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INTRODUCTION

 Pourquoiparlerduchangementdeprénometdenom?

 Car
➢ Lechangementestprévuparlaloi etestundroitpourlespersonnesconcernées.
➢ Le changement relève de la compétence de l’officier de l’état civil et donc des communes.

Vousêtesainsidirectementconcerné(e)s.
➢ Lerégimejuridiqueaétémodifiéàcompterdu1er juillet2022.
➢ Ilexistedesrisquesjuridiquesencasd’erreuroudefautedevotrepart.



Introduction

Qui est officier de l’état civil ?

 Par principe, l’officier de l’état civil est le maire. En cette qualité, il est placé sous l’autorité du procureur
delaRépublique.

 En pratique, un agent public peut faire fonction d’OEC (article R. 2122-10 du code général des collectivités
territoriales:

«Le maire peut déléguer à un ou à plusieurs fonctionnaires titulaires de la commune tout ou partie des fonctions 
qu'il exerce en tant qu'officier de l'état civil, sauf celles prévues à l'article 75 du code civil. Les actes dressés dans le

cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule signature du fonctionnaire municipal délégué.
L'arrêté portant délégation est transmis tant au préfet ou au sous-préfet qu'au procureur de la République près le 

tribunal judiciaire dans le ressort duquel se trouve la commune intéressée.
Le ou les fonctionnaires titulaires de la commune ayant reçu délégation du maire peuvent valablement délivrer 

toutes copies, et extraits, quelle que soit la nature des actes.
Ils peuvent également mettre en œuvre la procédure de vérification prévue par les dispositions du chapitre II du 

titre II du décret n°2017-890 du 6 mai 2017.
L'exercice des fonctions déléguées s'opère sous le contrôle et la responsabilité du maire».



Introduction

 Entantqu’agentpublic,vouspouvezêtreenchargedel’étatcivilpardélégationdefonctiondumaire.

 Cettedélégationsuppose:

➢ Obligatoirement qu’un arrêté du maire soit pris en ce sens et transmis au contrôle de légalité à la
préfecture.

➢ Quetouslesactesdel’étatcivilsoientsignésqueparl’agentayantreçudélégation.
➢ Quel’agentpeutvalablementdélivrertoutescopies,etextraits,quellequesoitlanaturedesactes.
➢ De mettre en œuvre la procédure de vérification sécurisée des données à caractère personnel

contenuesdanslesactesdel'étatcivil(décretn°2017-890du6mai2017).
➢ Quel'exercicedesfonctionsdéléguéess'opèresouslecontrôleetlaresponsabilitédumaire.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034635327


Introduction

Gestion de l’état civil

 Lesrèglespratiquesàlagestiondel’étatcivilsontdéterminéesdansledécretn°2017-890du6mai2017.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034635327
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1. Les motifs du changement 
de prénom

 Lechangementdeprénom estpossibleconformémentàl’article60ducodecivil :

« Toute personne peut demander à l’officier de l’état civil à changer de prénom. La demande est remise à 
l'officier de l'état civil du lieu de résidence ou du lieu où l'acte de naissance a été dressé[…]».

 Ilfauttoutefoisseprévaloird’unintérêtlégitime:

➢ Signification : le changement de prénom doit être justifié au motif qu’il porte préjudice à
sontitulaire ouqu’ilestutiliséparlestiers.

➢ Ilnedoitpasêtrecontraireàl’intérêtdel’enfant(quandmineur)niauxdroitsdestiers.

Ilappartientàl’officierdel’étatcivild’apprécierl’intérêtlégitime(voiraprès).



1. Les motifs du changement 
de prénom

Précision

 Lechangementdeprénom estégalementpossiblepourlespersonnesdenationalitéétrangère.

 Danscecasdefigure:
➢ L’OEC est compétent pour certains pays dont un accord a été passé concernant les étrangers. Dans

cecas,l’OECrédigel’actedechangementetletransmetauservicecentrald’étatcivil.
➢ L’Office français de protection des réfugiés et apatrides est compétent pour les réfugiés, apatrides et

bénéficiairesdelaprotectionsubsidiaire.

 Point pratique : Si vous êtes sollicités par une personne de nationalité étrangère, il faudra se rapprocher
duprocureurencasdedoute.



1. Les motifs du changement 
de prénom

 Ilexisteainsiplusieurspossibilitésafindechangerleprénom:

Article 60 :  «Toute personne peut demander à l'officier de l'état civil à changer de prénom[…] L'adjonction, 
la suppression ou la modification de l'ordre des prénomspeut également être demandée».

➢ Substituer le prénom initial par un autre prénom : par exemple, changer le prénom Adolphe par
Julien.

➢ Ajouterunprénom :parexemple,ajouterAntoineàMarcpourobtenirMarc,Antoine.

➢ Supprimerunprénom :parexemple,supprimerHenriàPaulpourobtenirPaul.

➢ Modifierl’ordredesprénoms :parexemple,intervertir RenéetJeanpourobtenirJean,René.



1. Les motifs du changement 
de prénom

Point de vigilance !

 Ilfautdistinguerlesdoublesprénomsetlesprénomscomposés.

➢ Undoubleprénom:
o Supposel’existencededeuxprénomsquisontséparésparunevirgule.
o Parex.,René,Jean.
o Estsécableausensoùilpeutêtrecoupé,divisé:parex.,enleverMarcàAntoinequidevientMarc

ouRené,JeanquidevientJean,René.

➢ Unprénomcomposé:
o Supposel’existencededeuxprénomsquisontséparésparuntraitd’union.
o Parex.,Marc-Antoine.
o N’est pas sécable au sens où il ne peut pas être coupé, divisé : par ex., Marc-Antoine ne peut pas

devenirAntoine-Marc.

 Ilestimpossibledemodifierunprénomcomposé.Leprénomn’estpassécable.
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2. Les auteurs du changement de
prénom

 Conformément à l’article 60 du code civil : « Toute personne peut demander à l’officier de l’état civil à
changerdeprénom»dèslorsqu’elleprésenteunintérêtlégitime.

 Précisément,3catégoriesdepersonnepeuventprocéderàlademande:
➢ Lapersonnemajeure.
➢ Lapersonnemineureviaunreprésentantlégal.
➢ Lapersonnemajeureprotégée.



2. Les auteurs du changement de
prénom

 Lesmineursnepeuventfaireunedemandeque:

➢ Parl’intermédiairedeleur(s)représentant(s)légal(aux):
o C’est-à-dire le ou les parent(s) titulaire(s) de l’autorité parentale. Sur ce point, si un seul

représentant légal peut faire la demande, il est conseillé que les deux parents soient présents le
jourdudépôtdelademande.

o L’article 60 du code civil ne doit pas prêter à confusion. S’il indique que le mineur peut faire la
demandeparsonreprésentantlégal,ilpeutégalementagiravecsesdeuxparents.

➢ Avecleuraccordsiâgésdeplusde13ans.

Si les parents sont séparés et en désaccord, le parent qui veut demander le changement de prénom doit
saisirlejugeauxaffairesfamiliales.



2. Les auteurs du changement de
prénom

 Les majeurs protégés peuvent, depuis le 1er juillet 2022 et afin de renforcer leur autonomie dans la prise
de décisions relatives à leur personne, demander à changer de prénom sans être représentés par leur
tuteur.

 Fondement juridique : article 4 de la loi n° 2022-301 du 2 mars 2022 relative au choix du nom issu de la
filiation. Auparavant, l’article 60 énonçait que, pour un majeur sous tutelle, la demande était faite par
sonreprésentantlégalaumêmetitrequ’unmineur.

 Définition : Personne dans l'impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison de l'altération soit de
ses facultés mentales, soit de ses facultés corporelles de nature à empêcher l'expression de sa volonté,
et qui bénéficie à ce titre d'une mesure de protection juridique résultant soit d'un mandat de protection
future,soitd'unedécisiondejustice
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3. La procédure du changement
deprénom

 Laprocédureestsommetoutesimpleetrésideen4étapesenvertudesarticles 60et61-4ducodecivil:

➢ 1°Demandeàl’OECdulieuderésidenceoudulieuoùl'actedenaissanceaétédressé.

➢ 2°Étudedudossierparl’OEC.

➢ 3°Appréciationdel’intérêtlégitimeduchangementdeprénom.

➢ 4°Procédermatériellementauchangementdeprénom.



3. La procédure du changement
deprénom

 1°Demandeàl’OECdulieuderésidenceoudulieuoùl'actedenaissanceaétédressé.

➢ Parlapersonneconcernéeou,sielleestmineure,parunreprésentantlégal.

➢ Il appartient à l’OEC de déterminer lui-même les modalités de la demande de changement et des
piècesàfournir.

✓ DesCerfaofficielssontprévusrespectivementpourlesmajeursetlesmineurssibesoin:
o Pourlesmajeurs:Cerfa16233*01
o Pourlesmineurs: Cerfa 16234*01



3. La procédure du changement
deprénom

 2°Étudedudossierparl’OEC:

➢ Iln’yapasdeformalismeparticulierimposéparledroit.
➢ Il est conseillé qu’un document soit établi de nature à pouvoir traiter effectivement la demande et

àprouverletraitementdecelle-ci.

➢ L’OECdoitainsivérifier:
✓ Lespiècesjustificativesexigées.
✓ Silademandeprécisebien:

o Leprénomsouhaité.
o L’intérêtlégitimejustifiantlechangementdeprénom.
o Siunedemandeadéjàétéformulée et,sioui,pourquelprénomsouhaité.
o Siunemêmedemandeestencoursauprèsd’unautreOEC.
o Siunemêmedemandeestencoursdevantlejuge.
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deprénom

 3°Appréciationdel’intérêtlégitimeduchangementdeprénom:

➢ Pour rappel, le changement de prénom doit être justifié au motif qu’il porte préjudice à son
titulaire ou qu’il est utilisé par les tiers. Il ne doit pas être contraire à l’intérêt de l’enfant (quand
mineur)niauxdroitsdestiers.

➢ Silademandenerevêtpasunintérêtlégitime,l’OEC:
o saisitsansdélaileprocureurdelaRépublique;
o informeledemandeur.

Si le procureur de la République s'oppose à ce changement, le demandeur, ou son représentant légal, peut
alorssaisirlejugeauxaffairesfamiliales.
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 4°Procédermatériellementauchangementdeprénom:

➢ Article 61-4 du code civil : « La mention des décisions de changement de prénoms est portée en
marge des actes de l'état civil de l'intéressé et, le cas échéant, de ceux de son conjoint, de son
partenaireliéparunpactecivildesolidaritéetdesesenfants».

➢ Concrètement:
o Établirl’actelechangement.
o Apposerlamentionduchangementsurlesautresactesdel’étatcivilconcernés.



3. La procédure du changement
deprénom

Schéma sur la procédure



LE CHANGEMENT DE NOM

Références: Codecivil
Loi n°2022-3012
Circulairedu3juin2022

Sommaire:
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2. Lechangementdenomd’usageàraisondelafiliation
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4. Lechangementdenomdefamille

https://www.justice.gouv.fr/bo/2022/20220630/JUSC2215808C.pdf


1. Éléments de définition et de 
contexte
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contexte

 Lechangementdenomestpermisjuridiquement.Lecodecivilleprévoitexpressément.

 Or,lechangementdenomsupposedetenircomptedetroisinformations:

➢ Ilfautdistinguerlenomd’usageetlenomdefamille.

➢ Ilfautdistinguersilechangementconcerneunmajeurouunmineur.

➢ Lerégimejuridiqueduchangementdenomaconnudesévolutionsàcompterdu1er juillet2022.



1. Éléments de définition et de 
contexte

Définition

 Ilfautimpérativementdistinguerlenomdefamilleetlenomd’usage.

 Lenomdefamille(ouanciennementpatronymique)
➢ Il est le nom mentionné sur l’acte de naissance et les autres actes de l’état civil (acte de mariage,

actededécès,livretdefamille,…).
➢ Ilestainsilenomdenaissance,saufencasdechangementdenom.

 Lenomd’usage
➢ Ilestlenomutilisédanslaviequotidienneetquiapparaîtsurlespapiersd’identité.
➢ Ilestfacultatif.
➢ Ilneremplacepaslenomdefamille!
➢ Ildoitêtredistinguéàraisondumariageouàraisondelafiliation.

 Ilexisteaussilenommarital
➢ Ilestlenomdel’épouxoudel’épouse:peutêtreutilisécommenomd’usage.
➢ Ilnevautpaspourlenomduconcubinetceluidupartenaire.



1 . Éléments de définition et de 
contexte

Éléments de contexte

 Ilestpermisdechangerlenomd’usageetlenomdefamille.

 Or,lerégimejuridiqueestdifférent:
➢ Article225-1ducodecivilpourlechangementdenomd’usageàraisondumariage.
➢ Article311-24-2ducodecivilpourlechangementdenomd’usageàraisondelafiliation.
➢ Article61ducodecivilpourlechangementdenomdefamille.

 Le régime juridique a été du reste modifié, à compter du 1er juillet 2022, par la loi n° 2022-301 du 2 mars
2022 relative au choix du nom issu de la filiation, laquelle est explicitée par une circulaire du Ministre de
laJusticeendatedu3juin2022.
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2. Le changement de nom
d’usageàraisondumariage

 La loi n° 2022-301 a maintenu la règle initiale qui permet la substitution ou l’adjonction dans l’ordre
souhaitédunomduconjointetajoutelalimited’unnomdefamillepourchacundesépoux.

 Ainsi, chacun des époux peut porter, à titre d’usage, le nom de famille de l’autre époux, par substitution
ouadjonctionàsonproprenomdansl’ordrechoisidanslalimited’unnomdefamilleparépoux.

 L’article225-1modifiéducodecivilénonce:

«Chacun des époux peut porter, à titre d'usage, le nom de l'autre époux, par substitution ou adjonction à 
son propre nom dans l'ordre qu'il choisit, dans la limite d'un nom de famille pour chacun d’eux».



2. Le changement de nom
d’usageàraisondumariage

Exemples

 Nomsimplepourchacundesépoux
Nomdel’époux:BELIER
Nomdel’épouse:DURAND

Lepremierépouxpeutainsis’appeler,àtitred’usage,DURANDouBELIERDURANDouDURANDBELIER.

 Nom doubledel’épouxetnomcomposédel’épouse
Nomdel’époux:BELIER GORCE
Nomdel’épouse:DURAND-AUBERT

L’épouxpeutainsis’appeler,àtitred’usage:
- BELIERDURAND-AUBERT
- DURAND-AUBERT BELIER
- GORCE DURAND-AUBERT
- DURAND-AUBERTGORCE
- DURAND-AUBERT.
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3. Le changement de nom
d’usageàraisondelafiliation

Contexte

 Auparavant,surlefondementdel’article43delaloin°85-1372du23décembre1985:
➢ Toute personne majeurepouvaitajouteràson nom,à titre d’usage, le nom de celuide ses parentsqui

neluiavaitpastransmislesiendansl’ordresouhaité:seulel’adjonctionétaitpermise.
➢ Une personne mineure avait la faculté de porter un nom à titre d’usage par l’intermédiaire des

titulairesdel’autoritéparentalesansrecueillirsonconsentement.

 Depuis le 1er juillet 2022, sur le fondement de la loi n° 2022-301, est créé un article 311-24-2 dans le code civil
qui:
➢ Maintient,pourlesmajeursetmineurs,l’adjonctiondunomdefamilleduparentnontransmis.
➢ Clarifielefaitquecetteadjonctionsefassedansl’ordresouhaité.
➢ Ajoute,pourlesmajeursetmineurs,lapossibilitédesubstituerlenom quin’apasététransmis.
➢ Exigeleconsentementdel’enfantmineurâgéde13anset+.

Ainsi, toute personne, majeure ou mineure, peut adjoindre dans l’ordre souhaité le nom du parent qui ne lui a
pas ététransmisousubstituerl’undesnomsdefamilledesesparents.
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 Crééparlaloin°2022-301,l’article311-24-2ducodecivilcontientquatrealinéas :
➢ Lepremierconcernelesenfantsmajeurs.
➢ Les3autressontrelatifsauxenfantsmineurs.

 Ilfautainsidistinguerlerégimejuridiqueselonquel’enfantestmajeuroumineur.
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Le nom d’usage de la personne majeure

 Article 311-24-2 1er alinéa : « Toute personne majeure peut porter, à titre d'usage, l'un des noms prévus
auxpremieretdernieralinéasdel'article311-21».

 Ilestainsipermis:
➢ L’adjonctiondunomdel’autreparent.
➢ Lasubstitutiondunomdel’autreparent.
➢ L’interversiondel’ordredesnoms.

 Casparticulierduoudesparentsquiporte(nt)undoublenom:
➢ Limite:unseulnomparparent.
➢ Pointdevigilance :possibilitédeneporterqu’unepartiedel’unoudel’autredudoublenom.

 Voirlesexemplesdanslacirculaireprécitéepages5à7.
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Le nom d’usage de la personne mineure

 Article311-24-2alinéas2à4:

 « A l'égard des enfants mineurs, cette faculté est mise en œuvre par les deux parents exerçant l'autorité
parentaleouparleparentexerçantseull'autoritéparentale.

En outre, le parent qui n'a pas transmis son nom de famille peut adjoindre celui-ci, à titre d'usage, au nom 
de l'enfant mineur. Cette adjonction se fait dans la limite du premier nom de famille de chacun des 

parents. Il en informe préalablement et en temps utile l'autre parent exerçant l'autorité parentale. Ce 
dernier peut, en cas de désaccord, saisir le juge aux affaires familiales, qui statue selon ce qu'exige l'intérêt 

de l'enfant.

Dans tous les cas, si l'enfant est âgé de plus de treize ans, son consentement personnel est requis».
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Le nom d’usage de la personne mineure

 Laloin°2022-301consacreplusieursapports:
➢ Elle permet, comme pour les majeurs, l’adjonction, la substitution ou l’interversion de l’ordre des

noms.
➢ Elle restreint le champ des titulaires de l’autorité parentale qui sont habilités à exercer le choix du

nomd’usageaunomdel’enfant(alinéa2del’article311-24-2).
o Auparavant, toute personne exerçant l’autorité parentale, y compriscelle qui n’était pas le parent

(àl’instarduconseildefamille,…).
o Désormais,seulslesparentsdel’enfantetdisposantdel’autoritéparentalepeuventagir.

➢ Elle permet au parent qui n’a pas transmis son nom de décider seul de l’adjoindre, en 2nd position, à
titre d’usage au nom de l’enfant , à condition d’en informer l’autre parent préalablement et en temps
utile(alinéa3del’article311-24-2).

➢ Elle impose de recueillir le consentement de l’enfant âgé de 13 ans et + (alinéa de l’article 311-24-2) :
voirmodèleannexe1-2delacirculaire.
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Le nom d’usage de la personne mineure

 Par principe, le choix du nom d’usage de l’enfant est exercé par le ou les parents titulaires de l’exercice
del’autoritéparentale(alinéa1er del’article311-24-2).

 Il faut distinguer selon que l’autorité parentale est exercée conjointement par les parents ou par un seul
d’entreeux.

➢ Encasd’exerciceconjointdel’autoritéparentale:
o En cas d’accord, si aucun formalisme n’est exigé par le droit, il est recommandé que l’accord soit

formaliséparunécritdatéetsignéaccompagné d’un justificatifd’identité(voirmodèleenannexe
1-1delacirculaireprécitée).

o Encasdedésaccord,saisinedujugeauxaffairesfamiliales.

➢ Encasd’exercicedel’autoritéparentaleparunseulparent,ladécisionn’estprisequeparceparent.

 Voirlesexemplesetlemodèleannexe1-1(pourl’accord)danslacirculaireprécitéeauxpages 7à9.
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Le nom d’usage de la personne mineure

 Par exception, le parent qui exerce conjointement l’autorité parentale et qui n’a pas transmis son nom
peut adjoindre son nom, à titre d’usage, à celui de son enfant sans l’accord de l’autre parent (alinéa 3 de
l’article311-24-2).

 Doublelimite:
➢ Seule l’adjonction est possible, en2è position, dansla limitedu 1er nom de famille de chacun des parents.

Sont ainsi interdits la substitution et le choix de la 2è partie du double nom de l’un ou de l’autre des
parents.

➢ Est exigée une information préalable de l’autre parent réalisée en temps utile, cad avant que l’enfant ne
fasseusaged’unnomdifférentdesonnomdefamilleetsuffisammenttôtavantlechangement.

 Si l’accord de l’autre parent, qui avait transmis son nom, n’est pas à obtenir, toujours est-il que ce parent
peuts’opposerauchangementdenometsaisirlejugeauxaffairesfamiliales.

 L’oppositiondel’autreparentetlasaisinedujugen’empêchentpasd’adjoindrelenom.

 Voirdesexemplesdanslacirculaireprécitéeauxpages9et10.
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Schéma



3. Le changement de nom
d’usageàraisondelafiliation

Conclusion sur le changement du nom d’usage d’un mineur

Adjonction
Nom du 1er parent + 

nom de famille du 2nd

parent qui n’a pas 
transmis son nom

Accord du 1er parent 
pas nécessaire, mais 
information exigée.

Pas d’opposition 
possible du 1er parent

Nécessité de l’accord 
du mineur si âgé de 13 

ans et +

Interversion de l’ordre 
des noms

Nom du 2nd parent qui 
n’a pas transmis son 
nom + le nom du 1er

parent

Accord du 1er parent 
nécessaire

Si désaccord, saisine du 
JAF

Nécessité de 
l’autorisation du 1er

parent et du 
consentement du 

mineur si âgé de 13 ans 
et + 

Substitution du nom 
de l’autre parent

Nom du 2nd parent qui 
n’a pas transmis son 

nom

Accord du 1er parent 
nécessaire

Si désaccord, saisine du 
JAF

Nécessité de 
l’autorisation du 1er

parent et du 
consentement du 

mineur si âgé de 13 ans 
et +



La procédure du changement de
nomd’usage

La procédure du changement de nom

 Cetteprocédureconcernelechangementdenomd’usageàraisondumariageetdelafiliation.

 Iln’existepasdeprocédureàproprementparlé.

 La demande doit être faite dans le cadre d’une demande concernant un acte de l’état civil, à l’instar
d’unecarted’identité.
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4. Le changement de nom de
famille

Éléments généraux

 Lechangementdenomdefamilleestpermisjuridiquement.

➢ Avant le 1er juillet 2022, le changement n’était possible que par un décret publié au JO en se prévalant
d’unintérêtlégitime.

➢ Depuisle1er juillet2022,lechangementestpossibleviauneprocéduresimplifiée:
o Lechangementestpossibleparuneadjonctionouunesubstitutiondunomdefamilleduparent

quin’apastransmislesien.
o Le changement intervientpar une demande auprèsde l’OECdu lieu de résidence ou dépositaire

del’actedenaissance.
o Lechangementnedoitpasêtrenécessairementjustifiéparunintérêtlégitime.
o Lechangementestréservéauxseulespersonnesmajeures.
o Le changement est circonscrit aux nom de la parentèle, cad aux noms qui figurent sur l’acte de

naissanceautitredelafiliation.
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Éléments généraux

 Lechangementdenomdefamillevialaprocéduresimplifiée:

➢ N’empêchepasderecouriràlaprocédurepardécret.
o Il est ainsi possible de changer de nom via la procédure simplifiée, puis une nouvelle fois par

décretetinversement.
o Il n’est ainsi permis de changer de nom de famille que deux fois dans sa vie à raison d’une fois

parprocédure.

➢ S’appliqueindirectementauxenfantsmineurs.
o Le changement de nom de famille d’un parent s’étend de plein droit aux enfants (article 61-2 du

codecivil).
o Leconsentementd’unenfantmineurâgéde13anset+estrequis(article61-3ducodecivil),
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La procédure simplifiée du changement de nom de famille

 Laprocédurerésideen4étapes:

➢ 1°Demandeàl’OECdulieuderésidenceoudulieuoùl'actedenaissanceaétédressé.

➢ 2°Examendelademandeparl’OEC.

➢ 3°Recueillirlaconfirmationdelademande

➢ 4°Procédermatériellementauchangementdenom.
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La procédure simplifiée du changement de nom de famille

 1°Demandeàl’OECdulieuderésidenceoudulieuoùl'actedenaissanceaétédressé.

➢ Pour rappel : La procédure ne nécessite pas au préalable de réaliser des formalités de publicité ni de
démontrerunintérêtlégitime.

➢ Principe : La personne concernée (y compris un majeur protégé) doit faire la demande lui-même de
changement de nom de famille à l’OEC du lieu de résidence ou du lieu où l’acte de naissance a été
dressé.

➢ Enpratique:
o Lademandepeutêtreréalisée:

✓ Paruneremiseàl’OEC.
✓ Parcourrieraccompagnédespiècesutilesetjustificatives(actesdel’étatciviloriginaux).

o Lademandenepeutpasêtretransmiseparmail.
o LademandepeutêtreformaliséeparleCerfan°16229*01.

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_16229.do
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La procédure simplifiée du changement de nom de famille

 2°Examendelademandeparl’OEC.

➢ Àréceptiondelademande,l’OECvérifielaréunionde5éléments:
o Lacompétencedel’OEC.
o L’identitéetla/lesnationalité(s)dudemandeur.
o L’absenced’unprécédentchangementdenomdefamille.
o Lafiliationdudemandeur.
o Lesconséquencesduchangementdenomdefamillesurlesautrespersonnes.

➢ Sil’undeces5élémentsfaitdéfaut,l’OECsaisitleProcureurdelarépublique.
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La procédure simplifiée du changement de nom de famille

 Lacompétencedel’OEC:
➢ Celuidulieuderésidenceoudépositairedel’actedenaissance.
➢ La résidence est justifiée par tout moyen (quittance de loyer, factures d’eau ou d’électricité, …, avis

d’imposition,…)ouparl’attestationsurl’honneurdel’hébergeantaccompagnédesapièce d’identitéet
desonjustificatifdedomicile.

 L’identité et la/les nationalité(s) du demandeur : Photocopie de la carte d’identité ou tout autre document
officiel délivré par une administration publique comportant nom, prénoms, date et lieu de naissance,
photo, signature de l’intéressé, identification de l’autorité, date et lieu de délivrance ; certificat de
nationalitéfrançaise.

 L’absenced’unprécédentchangementdenom:
➢ Pourrappel,unepersonnenepeutchangerdenomdefamillequ’unefoisparlaprocéduresimplifiée.
➢ En pratique, la vérification s’effectue par lecture de la copie intégrale de l’acte de naissance de moins de

3mois.
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La procédure simplifiée du changement de nom de famille

 Lafiliationdudemandeur:
➢ Pourrappel,lechangementdenomdefamilleestcirconscritauxnomsdelaparentèle,i-eceuxfigurant

surl’actedenaissanceautitredelafiliation.
➢ En pratique, la filiation est vérifiée à l’égard du nom de famille du parent dont la personne souhaite

porterlenom:voirlespiècespossiblesàlapage18delacirculaireprécitée.

 Les conséquences de la demande de changement de nom de famille sur les autres personnes : Le
demandeur doit justifier de l’état civil des autres personnes intéressées, i-e les copies intégrales des actes
datant de moins de 3 mois (si non étrangers) dont l’acte de mariage et acte de naissance du conjoint ou
partenaire si l’union n’est pas dissoute ; l’acte de naissance des enfants ; l’acte de mariage des enfants si
l’unionn’estpasdissoute.
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La procédure simplifiée du changement de nom de famille

 3°Recueillirlaconfirmationdelademande.

➢ Premièrement, le demandeur doit, en personne, confirmer sa demande auprès de l’OEC 1 mois après la
datederéceptiondelademande.
Àcettefin,l’OECdoitcontacterpartoutmoyenlapersonne(appel,SMS,mail,…).

➢ Deuxièmement,siledemandeurconfirmelademande,l’OEC:
o Inscrit sur le Cerfa dédié la date de confirmation sur la demande et y appose les nom, prénom,

qualité,signatureetsceau.
o Procèdeàlaconsignationduchangementdenom(voiraprès).

Casparticuliers:
o Si modification de la demande avant confirmation, l’intéressé doit en aviser l’OEC en produisant une

nouvellecopieintégraledesonactemisàjour.
o Si absence de confirmation de la demande, l’OEC archive la demande et l’intéressé devra en déposer

unenouvelleavectouteslespiècesmisesàjour.
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La procédure simplifiée du changement de nom de famille

 4°Procédermatériellementauchangement.

➢ Premièrement, l’OEC consigne et dresse un acte de changement et appose la mention de changement
sur l’ensemble des actes de l’état civil concerné (i-e acte de naissance, acte de mariage, acte de
naissance de l’époux ou du partenaire, acte de naissance des enfants et leur acte de mariage le cas
échéant).

o Voirmodèleenannexe2-1delacirculaire).
o Si l’intéressé ne détient pas les actes, l’OEC adresse un avis de mention aux OEC détenteurs de ces

dernierspourmiseàjour.
o Si le nom est divisible, l’OEC ajoute la rubrique 1ère partie : … et 2ème partie : … (voir annexe 2-2 de la

circulairepourlelibellédesmentions).
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La procédure simplifiée du changement de nom de famille

 4°Procédermatériellementauchangement.

➢ Deuxièmement,l’OECinformeledemandeur:
➢ Duchangementdenometluienremetunecopie.
➢ Qu’une demande de mise à jour de l’ensemble des actes a été transmise aux différents OEC

compétents.
➢ Qu’ilpourrasolliciterdenouveauxactesmisàjour(voirannexe2-3delacirculaire).

➢ Troisièmement, l’OEC adresse dans les meilleurs délais un bulletin de mention en marge (bulletin B3) à
l’INSEE.

➢ Quatrièmement, l’OEC conserve la demande de changement de nom et toutes les pièces produites par
l’intéressé.
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LES RISQUES JURIDIQUES

 Laprocédured’unchangementdeprénometdenomnedoitpasêtrepriseàlalégère.

 Ilexisteeneffetdesconséquences:
➢ Surlespersonnesconcernéesencasd’erreurmatérielle.
➢ Surlacommune,l’OECetlesagentsenchargedel’étatcivil.

 Les risques juridiques se manifestent par une amende civile et/ou différents cas de figure de
responsabilité.

 Entantqu’agentschargésdel’étatcivil,vousêtesexposésàcesrisquesjuridiques.

 Vous ne pouvez être chargés de l’état civil que si le maire vous a, par arrêté municipal, délégué la
fonctiondel’étatcivil(articleR.2122-10ducodegénéraldescollectivitésterritoriales).



Présentation des risques juridiques

 Précisément,vousvousexposezà:

➢ Uneamendecivile.
➢ Uneresponsabilitépénale.
➢ Uneresponsabilitécivile.
➢ Uneresponsabilitédisciplinaire.



L’amende civile

 Principe : conformément à l’article 50 du code civil : « Toute contravention aux articles précédents, de la
part des fonctionnaires y dénommés, sera poursuivie devant le tribunal judiciaire, et punie d'une amende
de3à30euros».

 Enpratique:uneamendecivilepeutêtreinfligée:
➢ Si absence de mentions requises, cad année, jour, heure, prénom et nom de l’OEC, prénoms-noms-

profession-domicile et, le cas échéant, dates-lieu de naissance et âge des personnes inscrites sur les
actes(article34ducodecivil).

➢ Simentionsnonprévuesinséréesdansunacteparnoteouparénonciation(article35).
➢ Si absence de signature de l’OEC ou des intéressés ou si signature de l’agent sans délégation de

fonctiondumaire(article39ducodecivil).
➢ Si absence d’inscription d’un acte sur 1 ou plusieurs registres en double exemplaire ou si irrégularité

delagestiond’unactesousversionnumérique(article40ducodecivil).
➢ Siabsencedementiond’unacteenmarged’unautreousimentiontardive(article49).



La responsabilité pénale

 Principe : la responsabilité pénale est engagée en cas d’infraction pénale et se manifeste par une amende
pénaleet/ouparunepeined’emprisonnement.

 Enpratique:laresponsabilitépénalepeutêtreengagée:
➢ Pour avoir détruit, soustrait ou détourné un acte de l’état civil dressé ou conservé par lui, ou d’avoir

tentédelefaire(article432-15ducodepénal).
➢ Pour négligence ayant entraîné la destruction, la soustraction ou le détournement des actes de l’état

civil(article432-16ducodepénal).
➢ Pour faux commis dans une écriture publique ou authentique ou dans un enregistrement ordonné

par l’autorité publique par l’OEC agissant dans le cadre de ses fonctions. L’usage est puni des mêmes
peines(article441-4ducodepénal).

➢ Pour manquement aux dispositions réglementaires concernant la tenue des registres et la publicité
desactesd'étatcivil(articleR.645-3ducodepénal).



La responsabilité civile

 Principe:
➢ La responsabilité civile est engagée par le juge lorsque l’OEC aura commis une faute ou une erreur de

nature à causer un préjudice à la personne intéressée par l’acte de l’état civil ; elle se manifeste par
l’obligationdeverserdesdommages-intérêtsàlavictime.

➢ Précisément, la responsabilité civile de l’OEC peut être engagée personellement, cad que c’est
l’agent qui la supportera, soit car la victime aura agi directement contre lui (cas d’une faute
personnelle), soit car la commune se sera retournée contre lui après avoir été poursuivie par la
victime(casd’unefautedeserviceetd’unefautepersonnelle).

 Enpratique:votreresponsabilitécivilepeutêtreengagée:
➢ Si vous commettez une erreur matérielle sur un acte de l’état civil : par ex., vous faites mention du

mauvais prénom ou nom au titre d’un changement ou vous faîtes mention du changement de
prénomounomsurl’acted’étatcivild’unepersonnequin’estpasconcernée.

➢ Si vous ne respectez pas les règles (dont le manquement est sanctionnée par une amende civile)
lorsquecemanquementcauseunpréjudiceàlapersonneintéressée.



La responsabilité disciplinaire

 Principe:
➢ La responsabilité disciplinaire est engagée par le maire lorsque l’OEC aura commis une faute

constituantunmanquementàuneobligationstatutaire.
➢ Elle se manifeste par une sanction disciplinaire ayant une incidence sur la position et la carrière de

l’agent.
➢ Ellepeutsecumuleravecuneamandecivile,uneresponsabilitépénaleouuneresponsabilitécivile.

 En pratique : votre responsabilité disciplinaire peut être engagée pour tous les cas où vous auriez commis
desfaitssusceptiblesdevousinfligeruneamendecivileoud’engagervotreresponsabilitépénaleoucivile.



Temps d’échanges



Retrouvez toutes les informations et publications du CDG60
sur notre site internet

www.cdg60.com

CONTACT

m.fau@cdg60.com

03 44 06 22 60

Merci de votre attention !
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